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Présidence de M. Grafé, Président

La séance est ouverte à 13 heures.

MM. Petitjean et Anselme, secrétaires, prennent
place .au bureau.

Le procès-verbal de la dernière séance esr déposé sur
le bureau.

M. le Président. - La séance est ouverte.

EXCUSES

M. le Président. - Ont demandé d'excuser leur
absence à -la présente séance: MM. Degroeve et Onke-
linx, retenus par ,J'autres devo.irs; M. Y. Harmegnies,
pour raison de santé; M. Bataille, à l'étranger.

CONSTITUTION DU VLAAMSE RAAD

M. le Président. - M. le président du Vlaamse Raad
m'a fait saV'Oirque le Vlaamse Raad s'est constitué en
sa séance du 20 octobre 1987.

CONSTITUTION
DU CONSEIL REGIONAL WALLON

M. le Président. ~ M. le président du Conseil régio-
nal wallon m'a fait part de ce que le Conseil régional
wallon s'est constitué en sa séance du 21 octobre 1987.

PROPOSITIONS DE DECRET

Dépdt

M. le Président. - Trois propositions de décret ont
été déposées:

1° Par M. Collart et consorts, "modifiant le décret
du 16 avril 1975 instituant un prix littéraire .du Conseil
culturel de la Communauté culturelle française, modifié
par le décret ,du 8 septembre 1981 »j

2° Par M. Neven et consorts, «modifiant le décret
du 30 mars 1982 instituant un prix du Conseil de la
CommunaUté française en vue de couronner un ouvrage
à l'usage de l'enseignement et de l'éducation perma-
nente »;

3° Par M. Simons et consorts, «garantissant l'usage
du français en matière de publicité et d'information du
consommateur ».

Ces propositions de décret seront imprimées et d.is-
tribuées.

Il sera statué sur leur prise en considération au cours
de la présente séance.

PROPOSITION DE RESOLUTION

Dépdt

M. le Président. - M. Lagasse a déposé une propo-
sition de résolution concernant l'application des décrets
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et règlements communautaires aux
munes à S'tatut linguistique spécial.

habitants des com-

Je vous en donne lecture:

« Considérant que pour que la Communauté puisse
assumer pleinement ses responsabilités envers les fran-
cophones et spécialement en ce qui concerne l'applica-
tion des décrets et règlements communautaires en ma-
tière culturelle et en matière sociale, il importe de con-
naître le plus exactement possible le nombre d'habitants
d'expression française, d'expression néerlandaise ou d'ex-
pression allemande dans les communes à statut lin-
guistique s.pécial;

Considérant que le législateur depuis 1961 a sup~
primé le recensement linguistique;

Considérant que le rapport Lallemand-Duerinck re-
monte à huit années et ne reflète plus la situation ac~
tuelle,

Le Conseil de la Communauté française invite l'Exé~
cutif de la Communauté à procooer à une enquête sur
base des aCtes d'état civil en 19Rh" et 1987 dans les com~
ImlOes à statut linguistique spécial et à établir un rap~
port surIe nombre de personnes parlant habituellement
soit le français, soit le néerlandais, soit l'allemand.»

Avant de réserver un sort à cette proposition de
résolution, je demande aux chefs de groupe de me
dire avant 14 heures si un consensus a pu se dégager
sur ce texte.

Celui-ci a été
des présidents.

envoyé aux membres de la conférence

COMMUNICATION DU PRESIDENT

Délibérations de l'Exécutif de la Communauté française

M. le Président. - Nous avons reçu, en date du
28 octobre 1987, une Jettre du secrétariat général du
ministère de la Communauté française nous communi-
quant les délibérations n''" 112,113 et 114 de l'Exécutif
de la Con1lnunauté française autorisant f'engagement,
l'-ordonnancement et le paÎement des dépenses imputa-
bles sur les crédits prévus au projet de feuiJJeton d'ajus-
tement du budget des dépenses culturelles de l'Educa-
tion nationale de r'année budgétaire 1987.

Ces documents ont été uansmis à la Commission des
Affaires générares, du Règlemenr et de la Comptabilité.

ORDRE DU JOUR

Approbation

M. le Président. - Conformément à l'article 23 du
règlement, la conférence des présidents, réunie 'le
27 octobre 1987, a procédé à l'élaboration de l'ordre du
jour de la présente séance.

Les deux premières propositions de décret que nous
aJlons prendre en considération, ct Jont le texte vous a
été adressé il y a plusieurs jours déjà, 'concernent des
modifications mineures et de caractère technique aux
décrets qui règlent l'attribution, d'une part, de notre
prix littéraire, d'autre part, de notre prix couronnant un
ouvrage de pédagogie.

Ces modifications ont été souhaitées par les jurys de
ces deux prix et font l'objet d'un accord unanime
entre les groupes.



Ces modifications présentent en outre un caractère
d'urgence puisqu'eUes ,devraient normalement modifier,
dès le début de la prochaine année civile, le calendrier
du processus préparatoire à l'attribution de ces prix.

Dans ces conditions, si le Conseil est unanime, jt:
vous propose de ne pas renvoyer ces propositions :1
l'examen des conl1nissions compétentes et de les inscrire
directement à l'ordre du jour de fa présente séance en
vue de leur examen et de leur adoption au moment des
votes.

Quelqu'un demande-t-il la parole?

La parole est à M. Lagasse.

M. Lagasse. - Monsieur le Président, chers col-
lègues, vous savez tous combi;';ll nous tenons à ces deux
décrets qui ont créé, d'une part, le prix ,littéraire
Conseil de notre Communauté, et, d'autre part, un prix
en vue de couronner un ouvrage de f'enseignement ct
de l'éducation permanente. On se souviendra des initia-
tives que nous avon:, prises pour les faire voter ct de
la participation que nous avons apportée ensuite pour
leur application.

Nous croyons en effet que c'est là un aspect encore
trop peu connu de l'activité de notre Conseil de Com-
munauté, activité qui pourtant n'est pa[, sans impor-
tance pour le rayonnement de nOtre culture...

M. le Président. - Monsieur Lagasse, sur quel pro-
blème intervenez-vous? Pour !e moment, nous discu-
tons de T'inscription à l'ordre du jour de ces proposi-
tions de décret ct pas encore de leur prise .en consi-
dération.

M. Lagasse. - Vous proposez de ne pas envoyer ces
deux propositions de décret en commission.

M. le Président. - Pour le moment, je
inscription à l'ordre du jour. Je veux bien
la parole ensuite.

propose leur
vous donner

M. Lagasse. - Monsieur
demandé s'il y avait unanimité
en commission.

le Président, vous avez
pour ne pilS les envoyer

M. le Président. - Pour le moment, nous exami-
nons la proposition d'ordre "..lu jour. Je propose -- er je
demande au Conseil s'il est d'accord - d'inscrire ces
deux propositions ,de décret à l'ordre du jour.

Si tout le monde est d'accord, je considère qUl
l'ordre du jour td que plOposé, avec l'ajout de ces
deux propositions de décret, est adopté. (Assentiment.)

M. Lagasse. -
résolution que j'ai

Sous réserve
déposée?

de la proposition de

M. le Président. - Ne compliquez pas tout,
sieur Lagasse, elle ne figure pas encore à notre
du jour.

mon-
ordre

PROPOSITIONS DE DECRET

Prise en considération

M. le Président. - L'ordre du
en considération des propositions

jour appelle la prise
de décret suivantes:

10 Modifiant le décret du 16 avril 1975 instituant
un prix littéraire du Conseil ,culturel de la Communauté
culturelle française, modifié par le décret du 8 septem-
bre 1981, de M. Collart et consorts.

20 Modifiant le décret du 30 mars 1982 instituant un
prix du Conseil de la Communauté française en vue de
couronner un ouvrage à l'usage de l'enseignement et
de l'éducation permanente, de M. Neven et consorts.

Ces deux premières propositions de décret seront
mises en discussion au cours de la présente séance,
après l'examen du projer de décret ouvrant des crédits
provisoires.

M. Desmarets. - Pourquoi ne suivez-vous pas la
procédure ordinaire?

M. le Président. - En fait, il s'agit simplement
d'une modification de date demandée par les jurys. La
conférence des présidents, à l'unanimité, a décidé que,
si le Conseil était d'accord, ces propositions pourraient
être traitées aujourd'hui afin de permettre à la procé-
dure, dès le 1er janvier prochain, de se dérouler con.

formément au souhait des jurys.

Monsieur Lagasse, maintenant que l'ordre du jour
est adopté, sur quel point désirez-vous prendre la
parole?

M. Lagasse. - J'ai demandé la parole tout à
l'heure :\ la suire de vos déclarations, pour m'exprimer
en ce qui concerne la procédure de non-envoi en com-
mission de ces propositions de décret.

M. le Président. - Ce point n'est pas en discussion
m:1.intenant. Vous aurez la parole tout à l'heure.

M. Lagasse - Immédiatement après h prise cn
considération des diver.ses propositions de décret?

M. le Président. - Oui, c'est cela.

Par ailleurs nous devons nous prononcer sur la prise
en considération des propositions de décret suivantes:

30 Proposition de décret instaurant une information
ri:g:u1ière ~n faveur d'une parenté responsable favorisant
ainsi une réelle responsabilisation des personnes à la
vie et à la procréation, de M. Lenfant et consorts.

Que]qu'un demande-r-il 1a parole? (Non.)

Personne ne demandant la parole, je vous propose
d'envoyer cette proposition de décret à la commission
de]a Famille et de l' A,~desociak

40 Proposition de décret garantissant l'usage du
français en marière de publicité et d'information du
consommateur, de M. SÎmons et ,consorts.

Ql1c1C)u'un dcmande-t-i1 la paro1c? (Non.)

Personne ne demandant la parote, je vous propose
d'envoyer cette proposition de décret à la commission
des Affaires générales, et]] Règlement et de la Comptabi-
lité.

Il en est ainsi décidé.

PROJET DE DECRET OUVRANT DES CREDITS
PROVISOIRES AVALOIR SUR LES BUDGETS
DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE POUR
L'ANNEE BUDGETAIRE 1988

Dismssion générale

M. le Président. - L'ordre du jour
CLlssion générale du projet de décret.

La discussion générale est ouverte.

appelle la dis-

La parole est à M. Petitjean, rapporteur.
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M. Petitjean, rapponeur - Monsieur le Président,
monsieur Ile ministre-président, chers collègues, le sort
a voulu que je sois le rapporteur de cette dernière séan-
ce et je m'acquitte volontiers de cette tâche.

Votre commission des Affaires générales, du Règle-
ment et de la Comptabilité s'est réunie ce jeudi 29 octo-
bre 1987 pour examiner le projet de décret ouvrant des
crédits provisoires à valoir sur les budgets de la Com-
munauté frança'ise pour l'année budgétaire 1988.

A l'unanimité des membres présents, elle m'a chargé
de vous présenter Je rapport oral.

La présentation du projet de décret a été assurée
par le ministre-président, Philippe Monfils, qui a soumis
à la commission l'exposé des motifs de ce projet.

Il a insisté sur la nécessité de la continuité du ser-
vice public qui impose l'examen du projet de décret
avant la procha,ine dissolution des Chambres.

Il a rappelé que ta v'Olonté de l'Exécutif était de pré-
senter au Conseil de la Communauté française un bud-
get qui soit voté pour le mois de décembre mais que
la crise l'a empêché de présenter la procédure des
crédits provisoires.

Il en conclut que pour une bonne gestion, il fallait
prévoir, comme 13 loi .Je permet, quatre douzièmes pro-
visoires, ce qui laisserait le temps pour le nouvel Exé-
cutif de préparer son budget.

La commission a ensuite entamé un débat sur la
question de savoir si les crédits provisoires ne pouvaient
pas être limités à un trimestre.

Plusieurs membres ont en effet exprimé leur étonne-
ment devant la durée de quatre mois telle que présentée
par l'Exécutif,

Le ministre-président a répondu que l'expérience de
1985 avait démontré qu'il était préférable de prévoir
cette durée de quatre mois et que 95 p..c. du budget
étaient des subsides affectés à des organismes de la
Communauté française et qu'il ne fallait donc pas met-
tre leur existence en difflcu hé.

Enfin, il a déclaré que quatre mois de crédits provi-
soires n'hypothéquaient en rien la politique du futur
Exécutif.

La commission s'est prononcée, suite à une proposi~
tion du président, par 8 voix contre 4, pour le principe
de quatre douzièmes de crédits provisoires.

Les articles et l'ensemble du projet de décret ont été
adoptés par 8 voix et 4 abstentions.

La commission a fait confiance au président et au
rapporteur pour la rédaction du présent rapport.
(Applaudissements.)

M. le Président. - La parole est à M. Defosset.

M. Defosset. - Monsieur le Président, monsieur le
ministre-président, mes chers collègues, je ne ferai
qu'une très brève intervention.

En ce qui concerne le premier point, la durée de
quatre mois prévue pour les crédits provisoires, comme
je l'ai dit en commission, n'est pas conforme à la tradi-
tion ni à aucun président, cela indépendamment de tou-
tes circonstances conjoncturelles quelles qu'elles soient.
Le problème se pose à d'autres niveaux. La justification
est la même: respecter la volonté et les prérogatives du
nouveau Conseil ainsi que J'autonomie et Ja liberté
d'action du n'Ouve! Exécutif communautaire.

A mon avis, un délai de trois mois, alors que les
élections sont normalement prévues à la mi-décembre,
est largement suffisant pour ne pas, monsieur le Prési-
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dent, retarder la mise à la disposition de la Communauté
française des moyens destinés à assurer .le fonctionne-
ment des services et des institutions. Nous n'avons pas
voulu déposer des amendements qui auraient entraîné
des retards et la nécessité de refaire les calculs. Un vote
indicatif a eu lieu. La majorité prendra la décision
qu'elle estime devoir prendre.

Je tiens donc à dire, au nom de mon groupe, que
la durée de trois mois qui avait d'ailleurs été retenue
en 1985 est conforme à l'orthodoxie budgétaire. Elle
est également respectueuse de la volonté du corps élec-
toral, de l'autonomie des futures assemblées législatives
et du prochain Exécutif. Mais, je le répète, nous ne
déposons pas d'amendement. Dans les circonstances
actuelles, il ne faut pas compromettre, de quelque
manière que ce soit, le bon fonctionnement ultérieur de
nutre Conseil et des :institutions qui en dépendent.

J'aimerais ajouter encore une observation. Il s'agit
aujourd'hui de crédits provisoires; i,l est évident que
l'antre volet est constitué par les recettes. J'ai posé la
même quesrion en commission et j'aimerais avoir l'as-
surance .du ministre-prési'dent qu'au moins resteront en
l'é:tat tollS les problèmes ayant notamment fait l'objet
du discours qu'il a tenu à Charleroi: sur les redevances
radio et télévision, .sur les besoins réels en matière d'en-
seignement dans les secteurs de notre compétence et sur
les 600 miMions dans le calcul des ristournes. Je suis
persuadé que sa réponse sera affirmative. Dans le cas
contraire, s'il était posSiÎble, pendant cette période,
d'obtenir des satisfacbions substantielles dans le sens de
nos revendications, elles seraient les bienvenues, mais
ni lui ni moi ne nous faisons la moindre illusion â ce
sujet. (Applaudissements sur les hancs socialistes.)

M. le Président. - La parole est à M. Lagasse.

M. Lagassc. - Monsieur le Président, je voudrais
tout d'abord rassurer la majorité. Nous n'avons aucune-
ment j'intention de bloquer d'une quelconque façon,
par exemple en n'assurant pas le quorum, le vote de
ce projet de décret. Au demeurant, en commission nous
n'avons pas voté contre ce projet; la situation est teUe
qu'il faut assurer à tous les créanciers de notre Com-
munauté les moyens nécessaires jusqu'au j'Our où il y
aura un budget.

Jc IlC puis cependant pas IlC pas exprimer mon
étonnement, voire ma déception, quand je considère
les conditions dans lesquelles nous sommes amenés à
examiner ce projet de décret, dont l'importance est loin
d'être négTigeable. Une fois de plus, la Communauté
française est à la traîne. Une fois de plus, notre assem-
blée est obligée de discllter et de prendre des décisions
dans des conditions manquant totalement de dignité et
qui nom sont imposées par le pouvoir central. .Je fais
observer, par parenthèses, que le Conseil régional wallon,
margré les mêmes directives impératives du pouvoir
central, est parvenu Ù sc ménager deux jours de travail.

M. le Président. -
sieur Lagasse.

Cette durée a été réduite, mon-

M. Lagasse. - C'est une maigre consolation de
savoir que l'on a rogné également sur le calendrier de
la Région wallonne. J'estime cependant, monsieur le
Président, et cela ne s'adresse évidemment pas exclusi-
vement à t'Exécutif, que notre assemblée qui est recon-
nue autonome, qui n'est pas dissoute et dont l'Exécutif
n'est nullement en régime d'" affaires courantes ", aurait
dÙ pouvoir poursuivre ses travaux normalement jusqu'ail
jour de la dissolution.

Or nous avons sur le métier des propositions et
même des projets de décret .intéressants et importants

- introduits par dcs membres de l'Exécutif et que nous



aurions pu mener à
poiltique nécessaire.

terme si nous aVIons eu la volont(~

Vous nOllS direz peut-être, monsieur le ministre-
président, que c'est l'affaire de l'assemblée? .ivbis vous
savez très bien le rôle influent et déterminant que l'Exé-
cutif peut jouer à cet égard. Si vous aviez VOUh1 que
vos projets - les projets de l'Exécutif - soient étudié,;,
au besoin au cours de réunions supplémentaires excep-
tionnelles, nous aurions pu, avant la dissolution, en
accepter certains. Mais non! Jvlaintcnant, nOl\s sommes
contraints, entre 13 et 14 heures, de faire fi de tOllS ces
projets qui sont en cours, de nous {imiter à examiner
les Crédits provisoires! Et de ,surcroît en ce qui concet1v.'
deux propositions de décret sur lesquelles j'aurai l'occa-
sion de revenir, nous sommes amenés à les voter dans
la plus complète ignorance puisque ce sonO: dcs projets
qui viennent de nO\1S être communiqués et qui ne sont
pas passés par ]a commission compétente.

A l'égard de cette méthode, de cette façon de faire,
je dirais même de ce laisser-aTIer, j'ai tenl\ à exprimer
ma déception. Nous sommes devenus véritaMement \1f1~
assembTée-croupion et nous tenons .1.l1jol1rd'hui une réu-
nion qui manque de dignité.

Nous avons donc quelques moments pour nous pen-
cher sur les crédits provisoires. Je ne vais p8S répéter
ce que d'autres ont dit ni cc que j'ai eu l'occasion
d'expliquer ce matin en commission. Jc ne crois pas
qu'il soit bon de prévoir aujourd'hui, alors que nous ne
sommes qu'au mois d'octobre, des ,cr6dits provisoirc~;
jusqu'à fin avril 1988. Cc n'est pas là donner une image
flatteuse de notre régime parlementaire et l'on peut
deviner déjà les commentaires qui seront faits. Une fois
de plus, on s'engage pour la durée maximale dans cette
mécanique des crédits provisoires, car la loi ne vons
autorise pas d'al1er au-delà de quatre mois.

Cc n'est pas ;1vec nn tel délai que l'on encouragera
'l'Exécutif, qui sortira des élections du 13 décembre, à
accélérer Jes tr:1Vaux pour l'adoption dIT budget 1.988!

Je fais donc tOutes mes réserves concernant cc délai
de quatre mois C8r ce n'est pas donner une bonne image
de notre Communauté... Enfin! c'est la majorité qui
prendra ses responsahilités, c'est dIe qui votera cette
mauvaise disposition. (Applaudissements sur [es bancs
FDF.)

M. le Président. - La parole
ministre-présidentde l'Exécutif.

est à M. Monfils,

M. Monfils, ministre-président de l'Exécutif. -
Monsieur Te Président. mes chers collègues, je répon-
drai hrièvcment aux deux intervenants qui se sont suc~
cédé à la triblme.

M. Defosset, comme M. Lagasse, ont posé le pro~
blème de 1a méthode proposée par l'Exécutif et appuyée
ce matin en commi~sion par la majorité, d'octroyer
quatre-douzièmes provisoires et non trois.

Sur le plan léga,l, personne ne niera que c'est con-
forme à l'orthodoxie. La loi de 1986 nous permer
J'aller jusqu'à quatre mois. L'excel1ent rapport verbal
de M. Petitjean a expliqué que nous l'avons fait, non
pas pour faire plaisir à l'Exécutif, mais pour faire
plaisir à des dizaines , des centaines d'organisations
culturelles, sociales, touristiques, sportives, de santé,
qui vivent - et dans certains cas uniquement, de
manière essentielle -dans les autres - des subsides de
la Communauté française. Précisément, ,c'est pour éviter
les ruptures de vprsement que nous :1Vons proposé
quatre-douzièmes provisoires. J'ai expliqué en com~
mission que si le nouvel Executif sc trouvait en diffi-
culté de faire voter avant le 31 mars le budget de 1988,
il serait contr8Ü1t de demander à nouveau un ou deux-
douzièmes provisoires et, le temps de réaliser la liqui-

dation de ces 1l10ntantéo, ces organismes serai,ent payi~s
avec un ou deux mois de retard, c'est-à-dire que
pendant les mois d'avril et mai, ils ne 'recevraient aucun
subside.

Il me paraît insensé que nous interrompions par
l'effct des é-lections et par l'imprévoyance éventuelle de
cet Exécutif, le versement .de subsides à tous les orga.
nismcs qui en vivent.

C'est la raison pour laquelIe nous avons demandé
qllatre-do'l1zièmes provisoires. Je suis heureux de voir
que ce matin la majorité a suivi le point de vue de
l'Exécutif à cet égard.

Deuxième. élément: les recettes. Je rassure M. De-
fo,sct, je l'ai déjà dit ce matin. Il sait que nous
sommes. à l'aube d'une campagne électorale, donc que
1cs miDistr~s sont fort peu à leur banc et que, de toute
façon, 1a notion ,d'aff~ires courantes existe aussi bien
surIe plan national que sur le plan de l1a Communauté
franpise. Il n'est pas question pour nous de passer
'1Ue1qlle :lccore! qui lierait le successeur, pas plus qu'il
n'cf>t question pour tout l'Exécutif actuel ,J'abandonner
les critiques ou les remarques qu'il a faites à l'égard
d'8ttitudes prises par certains ministres du gouverne-
menÎ nMinnal en ce qui concerne le budgct de la Com~
munauté.

Te ne reviens pas sur les remarques que j'ai for-
mulées en ce qui concerne Jes problèmes financiers que
1'011 rencontrc soit à l'égard des universités ou des
agrjcu lteurs, soit en ce qui concerne d'autres éléments
hlldQétaires. Cela reste en l'état et constitue le conten-
tif'll~ 'lui devra être affronté par les nouveaux gou-
vernement et exécUtifs après 1988.

]'en arrive ainsi à l'intervenrio'll de M. Lagasse.
L'Exécutif, monsieur Llgassc fait, me scmble-t-il, ce
qu'il doit faire, à savoir garantir les versements des sub-
sides, cc qui évite des problèmes pour les diverses ins-
tinH-ions ct n'engage pas le nouve! Exécutif au-delà de
~ qui est normal.

M. Lagasse
croupion. nOlls
:1ffirmer.

"

a dit: ,<Nous sommes un parlement-
avons bissé passer l'occasion de nous

l'hl1s connaissons hié'n Je .discours de M. Lagasse
qui consiste systrmati(lt1Cment à se couvrir Ta tête de
ccndn:~ 1or~,qu'iJ :urivc a11 Conseil de la Communauté
en disant ({ Rien ne va."

Ri"11 sÙr, VOllS :)vez perdu l'habitude de's élections au
Conseil d'agglomération. monsieur Lagasse.

Tc vOl1sdirai quand même que ces é1ections exis-
tent sur le plan parlementaire. TI y a une Tongue tradi-
tion d'i:kctions tons les ,deux nu trois ans, chez nous.
Tous les exécutifs, tous les gouvernements savent très
hien CC' qu'on f8it et ce qu'on ne fait pas en période
11r!'-éJennr:1lc.

Il mc' p:lr:1Îtrait ;mnossiblc que la Communauté
française agisse comme .la Région wa1i1onne et élabore
un mini-hndg::-r, 1111budget-crourion, un budget bidon.
Ce n'est pas sérieux ni responsable. A cinq jours de la
rJ:s~ol\1t;on -du <r('u\'~m:,mrnt, on ne se lance pas dans
des orojets dont on sait- bien qu'ils- seront achevés- par
k<: ~1'(,CP<;S'='lltS.1.1 ..rsrnnsabi1ité 'lOrma1ed'Ün Exécu-
-tif. me semb1e+iI, est de poursuivre la gestion des af-
fain's. ;1VE'Cnrudencc pour l'instant, avant d'en arriver à
ul1e définition d'affaires courantes.

C'est ce quc nous faisons. Moi en tout cas je ne
prendrai pas, en tant que ministre-président de la
C(>p~munauté franç,-1ise, la responsabilité d'engager cet
Exécutif-ci qui, dans queJques jours, sera démission-
naire. de l'engager dans des décisions qui entraîneraient
des, consé'l\1ences éventuellement irréversibles, ou des
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conséquences financières importantes pour le prochain
Exécutif en 1988.

La démocratie demande que les électeurs se pronon-
cent. Ils le feront. Et de leur choix sortiront les gou-
vernement et exécutifs communautaires et régionaux.

C'est à eux, sur base des vœux des électeurs, qu'il
aopartiendra de mener en 1988 une politique donr ils
seront responsables.

J'agis donc en conséquence. Il me paraît logique et
normal que l'Exécutif adopte cette attitude-là. Je n'en
changerai pas.

C'est la raison pour laquelle je .demanderai à la
majorité de cette assemblée de voter la demande de
quatre-douzièmes provisoires telle qu'eUe a été présentée
par l'Exécutif.

M. le Président. - La parole est à M. Defasset.

M. Defasset. - Je serai bref, monsieur le Président.

J'ai dit que
circonstanciels.
d'orthodoxie.

Je suis surpris de la réponse facile du ministre-
président. Vo;là un Exécutif qui prétend avoir des diffi-
cultés si on lui accorde des crédits provisoires jusque
fin mars 1988 alors qu'il suffirait au plus tard fin
janvier début février, s'il y a des difficultés pour voter
le budget 1988 avant le 31 mars, de proposer le vote
de crédits proviso.ires complémentaires.

la situation
C'est une

dépassait tous
question de

les éléments
principe et

L'intérêt des institutions subsidiées n'est nullement
en jeu.

Je répète ce que j'ai dit tout à l'heure: nous ne
sommes pas d'accord et nous ne pouvons que constater
la volonté de la majorité qui prend la responsabilité de
cet accroc à ce qui se fait dans d'autres assemblées.

C'est bien plus important au Parlement et :m gnu-
vernement central. Je sais que nous ne devons pas
nécessairement nous référer à ce qui se fair à ce niVeal!-
là, mais si les chose8 y sont bien plus complexes, pour-
quoi les crédits provisoires qui y sont sollicités sont-ils
limités à trois mois?

Examen et vote des articles

M. le Président.
la parole? (Non.)

Par conséquent, la discussion générale
nous passons à l'examen des articles.

- Quelqu'un demande-t-il encore

est close et

Article 1er. Des crédits provisoires à valoir sur les
budgets pour l'année 1988 sont ouverts, à savoir (en
milliers de francs) :

Dotation au Conseil de la Commu-
nauté française:

Dépenses courantes 38 300

Communauté française:

a) Dépenses courantes

b) Dépenses de capital:

- Crédits non dissociés

- Crédits d'engagement

- Crédits d'ordonnancement

9548 800

863 200
532500
561 700
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Dépenses
nationale:

culturelles de l'Education

a) Dépenses courantes:

- Crédits non dissociés

- Crédtts d'engagement

- Crédits d'ordonnancement .

594 000
6000
6000

69 100b) Dépenses de

- Adopté.

capital.

Art. 2. Les crédits provisoires alloués par le présent
décret ne peuvent être affectés à des dépenses courantes
et à des dépenses en capital non autorisées antérieure-
ment par le Conseil de la Communauté française.

- Adopté.

Art. 3. A l'intervention du ministre qui a la poli-
tique de la Santé dans ses attributions, le Fonds de
constructions d'institutions hospitalières et médico-
sociales est autorisé à prendre en charge des engage-
ments pendant les quatre premiers mois de 1988 pour
un montant de 290000 000 de francs destiné aux enga-
gements fractionnés par lots.

- Adopté.

Art. 4. A l'intervention du ministre qui a la poli-
tique d~ l'Aide sociale dans ses attributions, le Fonds
de constructions d'institutions hospitalières et médico-
sociales est autorisé à prendre en charge des engage-
ments pendant les quatre premiers mois de 1988 pour
un montant de 40 000 000 de francs destiné aux enga-
gements fractionnés par lots.

- Adopté.

Art. 5. A l'intervention du ministre qui a la poli-
tique de Santé dans ses attributions, le Fonds des
constructions hospitalières est autorisé à prendre J'en-
gagement de payer à l'échéance J'intérêt et l'amortis-
sement, dans un délai maximum de trente ans, des
prêts accordés par le Crédit communal de Belgique en
lieu et place des interventions prévues à l'article 6 de
ta loi du 6 juillet 1973 modifiant ccHe du 23 décem-
bre 1963 sur les hôpitaux.

Ces engagements pourront porter pendant les quatre
premiers mois de 1988 sur un volume de prêts ne
dépassant pas 180 000 000 de francs.

- Adopté.

Art. 6. Le ministre qui a la Santé dans ses attribu-
tions est autorisé à prendre, au nom de la Commu-
nauté française, l'engagement Je payer, à l'échéance
aux pouvoirs publics régoinaux et locaux, l'intérêt et
l'amortissement, dan~ un déTai maximum de trente ans,
des prêts accordés par le Crédit communal de Belgique
en lieu et place -des suhventions aux administrations
publiques subordonnées en faveur de l'exécution des
travaux soumis à son haut -contrôle.

Ces engagements pourront porter pendant les
quatre premiers mOÎs de 1988 sur un volume de prêts
ne dépassant pas 30000 000 de francs (maisonnettes
pour personnes âgées et crèches).

- Adopté.

Art. 7. Le présent
vier 1988.

- Adopté.

décret entre en vigueur le 1er jan-

M. le Président. - Le vote nominatif sur l'ensemble
de ce projet de décret aura lieu à 14 heures.



PROPOSITION DE DECRET MODIFIANT LE
DECRET DU 16 AVRIL 1975 iNSTITUANT UN
PRIX LITTERAiRE DU CONSEIL CULTUREL DE
LA COMMUNAUTE CULTURELLE FRANÇAISE,
MODIFIE PAR LE DECRET DU 8 SEPTEM-
BRE 1981

Discussion générale

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la dis-
cussion générale de la proposition de décret.

Ir s'agit d'une modification purement technique, à
savoir le changement de date des réunions du jury,
lequel estime que le délai précédemment octroyé est trop
court pour faire du bon travail. Etant donné que cc
délai correspond à l'année civile, sa modification doit
être votée rapidement si nous voulons qu'eUe soit appli-
cable au 1cr janvier 1988.

La parole est à M. Lagassc.

M. Lagasse. - Monsieur le Président, il est facile
de dire que c'est une simple modification technique,
qu'il n'est pas nécessaire de chercher à comprendre, qu'il
suffit d'appuyer sur le bouton vert !

J'avais déjà dcmandé la parole tout à l'heure et je
crois qu'if aurait été plus indiqué que j'intervienne au
début de la séance. Car c'est contre cette façon de
bire que je m'insurge: cette procédure n'est pas normale.

Si j'ai bien compris tour à j'heure la réponse du
ministre-président, il considère qu'en fait, sinon en droit,
il est dans un régime d'affaires courantes. Eh bien je
constate à présent que nous sommes ici, en assem-
blée, dans un régime d'" affaires galopantes»! Nons
avons reçu le texte de cette proposition de décret ;1V;10r-
bier. Aujourd'hui, nous sommes amenés non seulement
il le prendre en considération, au cours de cette séance
express qui s'intercafe enrrc 13 et 14 heures, mais encor2
à renoncer à son examen en commission.

M. Desmarets. - Combien de fois n'avez-vous pas
demandé d'app1iquer cette même procédure pour vos
propositions, monsieur Lag<isse!

M. Lagasse. - Ici, il s'agit de décrets, non de simples
résolutions. L:lissez-moi faire 1110n discours- monsi,(~ur
Desmarets, VO~1Sintervi::>ndre'l ensuite, si vous le désirez,
et je vous promets de VallS écouter sans vous inter-
rompre.

.J'ai dit tout à l'heure l'intérêt et l'importance que
nous attacbons aux deux décrets qui ont créé Ce'; prix.
Nous ne prétendons pas que ces décrets, qui r'Clnontent
déjà à un certain nombre d'années, constituent la per-
fection. Bien loin de lit: ils pcuvent êtrc améliorés,
Mais aujourd'hui en cJt::lstrophe, on nous demande de
modifier les défais en ajoutant qu'il s'agit d'une modi"
fication puremenr technique. Il en est peut-être ainsi,
mais n'y a-t-il pas d'antres raisoJ1S? On nous dit que le
jury unanime demande cette modification. Je suis prêt
à écouter les raisons qui l'on conduit à faire cette pro-
position. Fal1ait-il attendre le 29 octobre pour demander
cette modification? Les membres du jury n'auraient-ils
pas pu faire cette demande avant 1es vacances, ou toui
au moins à notre dernière réunion, de tefIe wrte que
nous aurions pu n0115 y intéresser, organiser un déb2.t
en commission et entend!'::: les arguments éYentm:~ls?
Et peut-être aussi envisa8er d'autres améliorations?
Il est certain que modifier des réglementations au coup
par coup, par dcs interYCi1fÎons répétées sur des points
limités ne me paraît pas reJever d'une bonne Jégistiquc.

Il m'aurait semb1é plus raisonnable de réexaminer
en commission ~ et cch n'aurait pas demandé ph!sieurs
réunions - l'cnsemble des différtnts articles de ces

deux décrets. Dans deux ou trois mois, ne va-t-on pas
nous dire que ce ne sont pas seulement les délais, mais
aussi telle formalité, ou te \le procédure, ou tel critère...
qui pourraient être amériorés?

En conclusion, les choses étant devenues ce qu'elles
sont, nous ne nous opposerons pas à cette modification
de délai, mais nous estimons que nous ne travaiUons
pas dans le sérieux et la dignité. Si ce projet avait été
examiné en commission, chacun aurait pu déposer des
amendements, non pas dans le but de contrarier ceux
qui ont pris cette initiJtive, mais pour compléter et
améliorer l'œuvre dans son ensemble. (Applaudissements
sur divers bancs.)

Examcn et vote des articles

M. te Président. - Quelqu'un demande-t-il
]a parole? (Non.)

encore

Dans ces conditions, je déclare la discussion
dose ct nous passons à l'examen des articles.

générale

Article 1er. A l'article 4 du décret du 16 avril 1975,
1,>J"alinéJ : remplacer 15 mars par 15 février.

A l\l11:iclc 4, troisième alinéa, du décret du 16 avril
1975 : remphcer 1S Jvril par 15 mars.

-- Adopté.

Art. 2. L'article 6 du décret du 8 septembre 1981
J11odifi:l.l1t1e décret du 16 avril 1975 est remplacé par le
tcxte suivant: "Les œuvres publiées ou inédites doivent
t;tre d{posées au Conseil de la Communauté française
le IH mars au p1ns t:lrcL»

Adopté.

M. le Président. - Le vote nominatif sur l'ensemble
de la proposition de décret aura lieu à 14 heures.

PROPOSITION DE DECRET MODIFIANT LE
DECRET DU 30 MARS 1982 INSTITUANT UN
PRIX DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE EN VUE DE COURONNER UN
OUVRAGE A L'USAGE DE L'ENSEIGNEMENT
ET DE L'EDUCATION PERMANENTE

DisClIssion géllérale

Examen et l'ote de l'article unique

M. Je Président. - L'ordre du jour appelle la discus-
sioll ~ét1ér:11ede 1a preposition de décret.

Ll discussion génér:l.lc est ouverte.

Je SUpp05e, monsieur La~asse, ql1e les observations
que YOUSavez formufées pour la première proposition de
décret SOl1t vahbles pour la seconde, bien que M. Col.
!art sni! 1'''"1tcllr de 1:.1nremièrc et M. Neven l'auteur de
la seconde. '

La par01e est à M. l.agasse.

M. Lagasse. - Vous m'avez bien compris, monsieur
le Président.

M. te Président.
la parole? (Non.)

~ Quelqu'un demande-t-iI encore

Dans ces conditions, la discussion générale est
et nous passons à l'examen de l'article unique.

close

Article unique. - A l'article 9, alinéa rar, du décret
du 30 mars 1982 instituant un prix du Conseil de la
Communauté française en vue de couronner un ouvrage
à l'usage de l'enseignement et de l'éducation perma-
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nente, remplacer «avant ,le 15
lcr mars".

mai» par «avant le

A l'article 9, alinéa
"au plus tard le 15
15 mars».

- Adopté.

2, ,du
juin ,.

même décret, remplacer
par «au plus. tard Je

M. le Président. - Le vote sur l'ensemble
proposition de décret aura lieu à 14 heures.

de la

PROPOSITION DE RESOLUTION

Envoi en commission

M. le Président. - Avant de passer aux questions
d'actualité, je souhaite que nous décidions du sort de la
p'.oposition de résolution de M. Lagasse concernant
l'application des décrets et règlements communautaires
aux habitants des communes à statut linguistique spé-
cial, ,dom je vous donne 'lecture:

« Vu l'article 59bis de h
les §§ 4 et 4bis;

Considérant que pour que Ja Communauté puisse
assumer pleinement ses responsabilit~s envers les franco-
phones et spéciaJement cn cc qui concerne l'appJication
des décrets et règlements communautaires en matière
cu1turel1e et en matière sociale, il importe de connaître
le p:lus exactement possible le nombre d'habitants
d'expression française, d'expression néerlandaise ou
d'expression allemande dans les communes à statut
linguistique spécial;

Constitu:tion et spécialement

Considérant que le légisbteur
primé le nxcnsement linguistique;

depuis 1961 a sup-

Cons.idérant que le rapport LallemJ.nd-Duerinck
remonte à huit années et ne reflète plus la situ;ltion
actuelle, le Conseil de la Communauté franç8isc invite
l'Exécutif de la Communauté à procéder à une enquête
sur bJ.se des actes d'état civil en 1986 et 1987 dans Jes
communes à statut linguistique spécial et à établir
un rapport sur le nombre de personnes parlant habituel-
lement soit le français, soit le néerlandais, soit l'al1e-
mand. »

Puis-je demander aux chefs de groupe si un accord
est intervenu sur une dérogation à la procédure nor-
male qui, je vous le rappelle, pr~voit le renvoi en com-
mission? En cas d'~ccord un::mj'ne. je pourrais proposer
à l'assemblée, à titre exceptionnel, comme ce fut déjà le
cas précédemment, l'examen Ümnédiat ct le vote en
séance publique de ce projet de résolutToJl. S'il n'y a
pas accord un:1nime, la procédure normale rdvoit,
selon l'articJe 23, le renvoi en commission.

La parole est à M. De Decker.

M. De Decker. - Monsieur le Président, la propo-
sition de résolution de M. Lagasse est indiscut8blcment
intéressante et utile. TI serair bon de pouvoir procéder
à cette sorte d'estimation dc~. communautés à Rruxelks
et dans la périphérie.

Tout à l'heure, j'ai attentivement écouté la proposi-
tion de M. Lagasse demandant le renvoi en commission
des deux propositions .de décret, de M. Col1an et ,de
M. Neven.

La proposition de résolution déposée par M. Lagasse
pose des problèmes techniques car comment agiraient
la Communauté française et les autorités communales
pour procéder à ce genre d'enquêtes?

Je crois donc qu'il serait préférable de l'envoyer en
commission.

10

M. le Président. - Je n'ai donc pas de proposition
unanime me permettant de modifier notre ordre du
jour tel qu'il a été arrêté en début de séance. Confor-
mément il l'article 23, je propose donc le renvoi de ce
projer de résnlutio'l1 devant la commission des Affaires
g~néralcs.

La parole est à M. Lagasse.

M. Lagasse. - Monsieur le Président, vous me per-
mettrez certainement de répondre aux réflexions émi-
ses par notre collègue M. De Decker. Il a certainement
dû percevoir la différen.ce entre une modification de
décret et une proposition de résolution. Par conséquent,
ce que j'ai dit tout à l'heure ne vaut évidemmept pas
pour notre proposition de résolution. Il n'est pas bon de
raisonner à l'aide d'amalgames!

Je voudrais auss;i faire observer à M. De Decker que,
lorsqu'il parle de difficultés pratiques, il me paraît ne
pas avoir hien compris la portée de ma proposition. De
qu.oi s'agit-il? Tout simplement d'une enquête,...

M. le Président. - N'abordons pas le fond, mon.
sic'.!r Lagasse. Ce qui nous occupe, c'est le renvoi ou
non en commission.

Le règlement prévoit qu'il
modifier un ordre du jour; je
l'avons pas.

faut l'unanimité pour
constate que nous ne

M. Lagasse. - J'essaie de l'obtenir.

M le Président. - Puisque l'unanimité n'est pas
acquise, cette proposition de résolution est renvoyée
devant la commission des Affaires générales.

L'incident est dos.

QUESTIONS D'ACTUALITE

(Art. 64b;s du règlement)

1\1. Je Président. - L'ordre du jour appelle les ques-
tions d'actualité.

La parole est à M. Biefnot.

M Biefnot. - Monsieur le Président, je souhaiterais
savoir si une question posée 101':s d'une séance précéR
dente pent l'être à nouveau au cours d'une séance ulté-
rieure.

M. le Président. - Ce que le règlement prévoit,
c'est que, lorsque deux questions au cours d'une même
séance traitent du même sujet, elles peuvent toutes deux
figurer à l'ordre du jour mais le ministre n'y répond
qu'une seule fois. Par contre, le règlement est muet
quant au point précis que vous évoquez.

M. Biefnot. - La question que doit poser aujour-
d'hui M. Delforge est en fait celle posée par M. His-
mansau cours de la dernière séance.

M. Delforge peut-il poser sa question aujourd'hui?

M. Je Président. - Les votes étant prévus à 14 heu-
res, nous interrompons de toute manière Jes questions
d'actualité pour que les votes se déroulent à l'heure
prévue. Nous verrons éventuellement cette question tout
à l'heure.



QUESTION DE M. FEAUX A M. MONFlLS, MINIS-
TRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF PROJETS
RELATIFS A LA DESTINATION DE LA FERME
DE L'ABBAYE A VILLERS-LA-VILLE

M. le Président. - La parole est à M. Féaux pour
poser sa question.

M. Féaux. - Monsieur le Président, monsieur le
ministre-président, messieurs les ministres, chers collè-
gues, sous le précédent Exécutif, la Communauté fran-
çaise a acquis la ferme de :J'abbaye à Viliers-1a~Vilk
H s'agissait d'une acquisition intéressante .dans la mesure
où l'ensemble de l'enceinte initiale de l'abbaye pouvait
ainsi être reconstituée et devenir totalement la propriété
des pouvoirs publics.

Il faut savoir qu'il y a quelques années, cette fenne
avait tenté des promoteurs en vue d'un lotissement.

Voici.la question que je voudrais poser.

Malgré cette acquisition, l'ancienne propriétaire de
la ferme occupe toujours .tes locaux. Apparemment, elle
en a toujours la jouissance et j'ai appris récemment que
cette personne dispose toujours des dés. La Commu-
nauté française n'a donc pas la jouissance du bien
acquis. Pourquoi?

En outre, des rumeurs circulent au sujet des hésita-
tions de la Communauté devant l'importance des tra-
vaux à entreprendre pour la remise en état du bâtiment.
Je ne nie pas l'ampleur de ces travaux mais il me sem~
hle que l'on pourrait procéder par tranches car il appa~
raît que la partie habitable actuellement est parfaitement
utilis,able. Dans ce cas, pourquoi ne pas procéder pro-
gressivement? Il est évident que notre Communauté ne
peut consentir en une fois les dépenses nécessaires à la
réfeccio'n de l'ensemble, ce qui ne semble pas indispensa-
ble pour le moment.

Est-il exact que la Communauté française aurait ,l'in-
tention de remettre en vente publique ce bâtiment
acquis il y a quelques années? Je souhaiterais une
réponse précise dl' votre part, monsieur le ministrc-pr,:
siclent, à ce sujet.

M. le Président. - La parole
ministre-présidentde l'Exécutif.

est à M. Monfils,

M. Monfils, ministre-président de l'Exécutif. -
Monsieur le Président, vu le peu de temps que j'ai eu
pour préparer ma réponse, je ne puis pas indiquer où
se trouvent les clés de cette maison mais, indépendam-
ment de cette question fort intéressante, je voudrais dire
à M. Féaux qu'en matière culturel1e, les rum~urs courent
vite quand elles sont négatives alors que, curieusement,
cJ1es se tr3Î1~ent quand elles sont positives.

Jusqu'à présent, nous n'avons pris aucune mesure du
genre .de celle dont ,M. Féaux vient de parJer. Nous
n'avons jamais discuté d'une quelconque désaffectation
ou remise en vente .du bâtiment en question. Par aiI-
,Jeurs, nous n'avons pas encore ,délibéré de .l'utilisation
future de celui-ci.

II est vrai qu'un problème d'ordre financier se pose,
qu'il faudra rencontrer. Si le présent Exécutif avait tou-
jours été en fonction, nous aurions apprécié la situa-
tion dans 1es prochaines s.emaines et nous aurions dé-
batht de la question de savoir s'il valait la peine de
consentir des dépenses importantes indispensables pour
que ce bâtiment soit conforme à sa vocation cultu-
relle ou s'il convenait d'étudier d'autres hypothèses.

La convention qui nous lie à l'Association pour la
promotion touristique et cuIturel1e de Vjl1ers-la-Ville,
et qui pürte sur un montant d'un million 750 mille
francs, est toujours d'application à l'heure actuelle.

Jusqu'à présent, il n'y av.ait pas péril en ,Ja demeure
rmisqu'aucune discussion n'avait eu lieu sur ce problè-
me. C'est un type de décision qui appartient maintenant
au prochain Exécutif, compte tenu de l'importance des
dépenses et du danger que compo'rte la prise d'une
décision précipitée dans le délai de deux mois qui nous
sépare ,de l'échéance électorak

M. le Président. - La parole est à M. Féaux.

M. Féaux. - Monsieur le ministre-président, indé-
pendamment du problème marginal des clés, com-
ment se fait-il qu'après ,deux ans, la Communauté
n'ait pas encore pris jouissance du bâtiment qu'elle a
acquis?

M. Monfils, ministre-président de l'Exécutif. -
j:: répète qu'il n'y a pas encore eu de discussion quant
à l'affectation culturel:le de ce bien.

M. le Président. - Je rappelle à M. Féaux que,
dans le cadre des questions d'actUalité, il n'appartient
r:lS aux membres de poser d'autres questions après la
réponse du ministre. Ils ne peuvent p1us que formuler
une remarquc, dire s'ils sont satisfaits ou non de cette
réponse.

QUESTION DE M. GEHLEN A M. MONFILS, MINIS-
TRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF: VIGNETTE
AUDIOVISUELLE. CHAINES TRANSFRON-
TALIERES

M. le Président.
poser sa question.

- La parole est à M. GehJen pour

M. Gehlen. - Monsieur le ministre-président, vous
J vez pris Ja parole le r~ octobre dernier lors du
lY anniversaire de l'INSAS et votre discours a été ré-
percuté dans la presse sous le titre: «Vignette audio-
visuelle, chaînes trans.!romalières et leur destin sur le
cAble belge».

Vos paroles ont susdté une certaine inquiétude à
]'cst de ]a Belgique qui reçoit par Ile câble de télédis-
tribution - Coilltel au nor:d et Unerg au sud - des
programmes al1emands tant publics que privés, comme
RTL Plus, SAT 1 et SAT 3 et les chaînes officielles al-
1emandes.

Afin de ne pas créer de polémique dans les semai-
nes ct les mois à veni.r entre deux .communautés - puis-
que ,le câble, comme tel, n'est pas communautarisé -
j'aimerais que vous précis.iez votre point de vue en ce
qui concerne les chaînes 3'lIemandes tant luxembour-
geoises, comme RTL Plus, que typiquement allemandes
sur Jes câbles Coditei et Unerg.

Cette question neutre vous permettra de
orientations de la Communauté française
umccrne le câble.

préciser les
en ce qui

M. le Président. - La parole
rnjnistre-président de l'Exécutif.

est à M. Manfils,

M. Monfils, ministre-président de l'Exécutif. -
Monsieur Je Président, je n'ai pas à préciser mon atti-
tude à l'égard des chaînes a1fem:mcles, et ce pour une
double raison.

D'une part, si nous prenons des mesures, celles-ci
1:::seront ,dans le c;~dr<: des compétcnces que la Consti-
rution accorde tant à la Communauté française qu'à
la Communauté germa'nophone. Il n'y a donc pas de
problème d'empiétement d'une Communauté sur l'aitre.
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D'autre part, les propos que j'ai tenus en tant que
ministre responsable lors de l'anniversaire de l'INSAS
visaient à lancer une nouvelle piste.

Je rappelle à cet égard un adage bien connu:
Patere legem quam ipse fecisti. ,( H faut tirer les consé-
quences des lois qu'on vote. »

Donc, le décret ayant été voté, il faut de toute
manière que le conseil consultatif de l'audiovisuel que
l'on a créé donne son avis. Après quoi nous prendrons
nos décisions en tant qu'Exécutif, et non pas en tant que
seul ministre.

Les nouveJles pistes que j'ai lancées permettent d'ou-
vrir le débat relatif au paiement ou au non-paiement par
les chaînes étrangères, pour l'accès au territoire de la
Communauté française. Je le répète, il s'agit là de matiè-
res relevant de la compétence de ladite Communauté.

Par exemp le, un problème se pose pour Bruxelles
puisque l'on y trouve un régime différent de celui de la
Communauté française. La même chose vaut pour la
Communauté germanophone. Il n'y a donc pas d'in~
quiétude à nourrir de cc côté-là. Nous n'avons pas la
moindre intention d'envahir, par le biais de mesures à
prendre éventuellement, soit la Communauté germa-
nophone, soit la Région bruxelloise qui est régie par
d'autres systèmes puisqu'on sait que là, les deux
ministres de l'Education nationale sont compétents pour
délivrer des autorisations sur le territoire bruxellois. Cela
ne va d'aî1leurs pas sans poser un certain nombre de
problèmes de coordination.

Je puis rassurer mon collègue, M. Gehlen, tant au
niveau institutionnel qu'au niveau de la volonté de
l'Exécutif, de res.pecter scrupuleusement le décret qui a
été voté par la majorité de ce Conseil. Nous examine-
rons les problèmes avec une extrême attention. Si
d'éventuelles décisions de J'Exécutif devaient entraîner
des conséquences. sur Je fonctionnement même du sys-
tème audiovisuel de la Communauté germanophone, il
est bien évident que, comme nous le faisons depuis des
années, nous prendrions immédiatement contact avec
nos collègues de l'Exécmifde la Communauté germa-
nophone, de manière à chercher avec eux des solu-
tions qui permettraient à cette Communauté de recevoir
les chaînes qu'elle souhaite, ,dans les conditions dési-
rées. C'est cela l'autonomie culturelle.

M. le Président. - La parole est à M. Gehlen.

M. Gehlen. - Monsieur le Président, ce n'est pas en
tant que représent.1.nt de la Communauté germanophone
que j'ai pris la parole ici, mais en tant que membre
de la Communauté française, en tant qu'élu direct
de l'arrondissement de Verviers. C'est à ce titre que je
voulais insister sur la possibilité de capter des pro-
grammes allemands en Communauté française aussi par
exemple à Malmédy...

M. le Président. - Monsieur
droit à une simple réplique. Vous
à nouveau toute votre question.

Gehlen, vous avez
ne devez pas poser

M. Cehlen. - Monsieur le Président, je voulais
précisémeht prouver que ma question n'a pas été bien
comprise. Si je devais prendre la parole pour défendre
la Communauté germanophone, je ne le ferais pas ici.

Il s'agit de la captation des programmes
dans l'est du pays.

allemands

Monsieur le ministre-président,
Malmédy on ne pourra peut-être
grammes allemands.

selon vos projets, à
pfus capter ies pro-
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M. Monfils, ministre-président de l'Exécutif. -
Monsieur GchlenJ je n'ai pas de projets mais seulement
des pistes. L'Exécutif décidera sur base de l'avis du
Conseil de l'audiovisuel.

M. le Président. - Vous connaissez le règlement,
monsieur Gehlen. Vous avez droit à une brève répli-
que pour dire si valls êtes satisfair ou non de la réponse
du ministre.

QUESTION DE M. GEVENOIS A M. MONFILS,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF: LIGUE
FRANCOPHONE D'ATHLETISME. SELEC-
TIONS EN VUE DES COMPETITIONS INTER-
NATIONALES. - REPARTITION DES MOYENS
FINANCIERS AU SEIN DE LA LIGUE ROYALE
BELGE

M. le Président.- La parole est à M.
poser sa question.

Gevenois pour

M. Gevenois. - Monsieur le Président, la presse
de cette semaine - celle d'aujourd'hui encore - se
fait l'écho d'accusations graves portées contre la Ligue
belge francophone d'athlétisme. Tl lui est notamment
reproché" de mener, au sein de la Ligue royale belge
d'athlétisme, une politique unitariste qui ne profite
qu'aux Flamands, ces derniers s'appropriant 80 p.c.
des moyens fjnanciers disponihles et favorisant scan-
daleusement leurs athlètes dans les sélections interna-
tionales ».

M. le ministre-président peut-il nous dire s'il est
au courant des faits qui sont reprochés à la ligne, s'il
p;lrtage ces accusations et, dans l'affirmative, quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette sitUa-
tion?

M. le Président. - La parole
1l1inistre-présidentde l'Exécutif.

est à M. Monfils,

M. Monfils, ministre-président de l'Exécutif. -
t;-!o:1~,ieur le Président, je voudrais dire à l'honorable
membre que je ne suis pas le ministre des Sports de
!'Al1em1gn~ de l'Est. Je ne dirige pas les fédérations et
je ne prétends pas les gérer. Les f('dérations sont
entièremem libres; leurs organes sont démocratiques
nu ne le SOnt pas; c'est km problème. IJ y a une as-
semblée générale et des conseils d'administration.

Tc sais qu'une série de critiques sont portées à
l'cncontre de h présideT"lcc, de la direction technique de
la fédération d'athlétisme. Cest un prohlème de Chlhs
p'.lf rapport 21la fédération d'athlétisme.

En tant que ministre, ce qui m'intéresse et cc sur
qU0i je dois porter mon attention, c'est la bonne utilisa-
tioll des deniers publics attribués par la Communauté
française à la fédération d'athlétisme.

Dans cette mesure, il convient de veiller que, d'une
Detrt, les subsides tr8ditionnels soient bien distribués au
~)ro{it des athlètes francophones et que, d'autre part,
1:1.convention que j'ai signée avec h fédération d'athlé-
tisme permette de développer l'entraînement, la sélection
("[. h formation des ieune..', athlètes, comme le prévoit
core C0l1ventioll.

Quant aux autres problèmes, il appartient à la
fédération d'athlétisme de les régler. J'ai rencontré
les dirigeanrs des fédérations et des clubs et je leur ai
t::c~1Uce bngage, qu'ils ont d'ailleurs compris.

Dans une nouvelle proposition visant l'octroi de
!O mil1ions d'équipements aux athlètes belges franco~

phones, j'ai dit que l'argent serait acco:.-dé dans la



mesure où j'aurais l'assurance qu'il serait utilisé pour
Je développement de la pratique sportiv~ che?: les
athlètes francophones. Le reste est un problème interne
qui ne concerne pas le mÎruistre, sauf si, d'aventure, la
fédération venant à « éclater» surgiraient des problèmes
graves et se poserait la question de la représentativité.

Je puis toutefois vous assurer que ie n'ai pas le
sentiment qu'une partie de l'argent francophone est
destiné :\ des Flam1.nds; sinon, il va de soi que j'inter-
viendrais.

M. le Président. ~ La
pour une courte réplique.

parole est à M. Gevenois

M. Gevenois. ~ IJ est vrai que cette convention
existe, monsieur le ministre. Elle consiste à donner de
l'argent à ,]a fédération pour des athlètes francophones.
Dès lors, lorsque cette convention arrivera à échéance,
nous espérons que vous viendrez nous expliquer com-
ment cet argent a été utilisé.

QUESTION DE M. BIEFNOT A M. MONFILS, MINIS-
TRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF: COUPIJRES
DE PROGRAMMES PAR LA PUBLICITE COM-
MERCIALE. - PRISE DE POSITION DU CRIOC
(CENTRE DE RECHERCHE ET D'INFORMA.
TION DES ORGANISATIONS DE CONSOMMA-
TEURS)

M. le Président.
poser sa question.

- La paroJe est à M. Biefnot pOUf

M. Biefnot. - Monsieur le Président, d'entrée de
J'eu, je voudrais dire que je ne refais pas du tout, par
ma question, l'interpellation que notre collègue, M. Cler-
fayt a développé h semajne dernière. Ne me donnez
donc pas, monsieur le ministre, la même réponse. 1]
s'agit de tout autre chose.

Un élément nouveau est intervenu: la prise de
pos.ition du Centre de recherche et d'information des
organismes .de défense des consommateurs surIe plan
audiovisuel.

Il ressort d'un sondage auprès des téléconsommatem."

- terme qui me paraît plus judicieux -- que ces der-
niers déplorent le saucissonnage, le tronçonnage des
progranlmes ou d'éléments de programme. Ils se sont
non seuJement ::tdressés au Premier ministre, mais égale-
ment, écrit Je journal l.a Cité, aux deux ministres
Jean-Pierre Grafé et Philippe Monfils.

Vous ]e voyez, je ne suis pas le seul à prendre
notre président comme quatrième membre de J'Exécutif!

l.a Cité écrit qu'interrogés, les ministres Grafé et
Monfils ont courageusement relancé la balle dans le
C1mp du gouvernement national.

Il est vrai que la publicité commerciale est de la
compétence du national, mais il est vrai aussi que
vous assumez, monsieur le ministre, la totalité de ]a
compétence sur le p1an des programmes. Quand le
gouvernement nation a] ne parvient pas à faire respecter
sa loi, qui interdit l'incursion de spots publicitaires dans
des éléments de programmes, et qu'il ne prend pas de
mesures, vous qui avez toute ]a compétence pour
J'audiovisuel, vous pouvez, via hl 10i ordinaire d'août
1980, demander que le problème soit évoqué au sein
d'un comité de concertation sollicité par vos soins.

L'article 32 de la loi ordinaire d'aoÙt 1980 stipule
que si Je gOllvernell1ent ou J'Exécutif estime qu'il peut
être gravement lésé par T'absence d'uned0cision du
gouvernement national, de l'Exécutif ou de leurs mem-

brcs, le Premier ministre ou le président de l'Exécutif
peur saisir le comité de concertation.

P:,1"conséqucnt, c'est llnc compétence nationale, mais
nous sommes lés{s dans nos compétences, car il s'agit,
cn l'occurrence, do:: programmes ou d'éléments de pro-
gr<!l11mcs. .Je rappelle, pour Je reste, à quel point nous
avons été précis, t;Jill :1 la Chambre qu'à la Com-
l';1un<l1.1té,dans nos définitions de la Joi cr du décret,
notamment pour 18. nor;on de progr:\mH1e, ct combien
i1 était intéressant de le faire.

M. le Président. - La parole est à M. Monfils,
1l1inistre-orésident de 1'Exécutif.

M. Monfils, ministre-président de l'Exécutif. -
Monsieur le Président, je ne sais pas ce que penserait
\In évcntuel quatrième ministre de J'Exécutif.

En cc qui me concerne personnellement, je dis sim-
pkmcl1t qu'il n'y a pas de raison de saisir .le comité
,k' conccrtation en disant que nous sommes lésés dans
nos compétences puisque, par définition, nous ne som-
mes pas compétents dans le domaine de la publicité
dJllnnerciak. On peut recommencer cinqll:m;-c fois lC
d!:bat nnis heureusement, pour moi, ce sera bientôt
fini.

Nous ne somlnes pas compétents dans le domaine
de la publicité commerciale. Le Conseil d'Etat l'a dit
plusieurs fois, et, par conséquent, je m'en tiens à cette
::hèse,

S'il y a ,des problèmes, monsieur Biefnot, ce n'est pas
çncore le CRIOC qui décidera du point de savoir qui
(";t compérent dans cet Etat.

1] Y a des lois; il faut s'y référer. Et si le CRIOC a
des problèmes, qu'il écrive au Premier ministre et que
cc dernier prenne éventuellement à l'égard ou à l'en-
contre ({e RTL-TVi l::s dé:cîsiom qu'il pellt prcndr~
SL1rba:.:;e,de ]a J01 de 1980. Ce n'est pas l'Exécutif de la
Communauté française qui peut le fa,ire. Chacun à sa
pbce et cela ira peut-être mieux dans cet Etat!

M. le Président. - La parole est à M. Biefnot.

M. Biefnot. - Monsieur le Président, je ne reposerai
pas de questions è, ?\1. Je ministre Monfils. Je dis qu'il
n'a pas répondu à ln:l qucstio!L je ne l'invite pas à
;ntervenir dans une matière oÙ il n'a pas la compétence.
ri a la compétence à propos des programmes. J'ai bien
parlé des programmes qui sont saucissonnés par la
publicité commerciale, c'est de sa compétence, il peut
prendre une initiative.

M. le Président. - Nous aIJulls interrompre ici les
questions d'actualité pour ~)foo:éc1eraux différents vot~,-s
rJt'~Vl1S à 14 heures.

Ensuite, nous reprendrons les questions d'actualité.

PROJET DE DECRET OUVRANT DES CREDITS
PROVISOIRES A VALOIR SUR LES BUDGETS
DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE POUR
L'ANNEE BUDGETAIRE 1988

Vote nominatif sur l'ensemble

,M. le Président. ~ L'ordre du jour appene
nominatif sur l'ensemble du projet de décret.

La parole est à M. De Decker pour une déclaration
;l'.';l11t le vote.

le vote
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M. De Decker. - Monsieur le Président, je voudrais
simplement, avant que le groupe PRL vote ce complé-
ment budgétaire, dire aux membres de l'Exécutif de la
Communauté française en cette probable dernière séan-
ce du Conseil avant les prochaines élections IIégi'slatives,
combien re groupe PRL se réjouit de l'excellent travail
que l'Exécutif a effectué ;lU cours de ces deux dernières
années. (Vives protestations sur les bancs socialistes.)
Je voudrais le féliciter d'être, en aussi peu de temps,
parvenu à réaliser une part aussi large des programmes
de l'Exécutif de la Communauté française.

M. Ylieff. - Capitnlard!

M. De Decker. - Je me réjouis tout particulière-
ment que cette majorité er cet Exécutif aient pu faire
adopter l'excellent décret sur l'audiovisue1. (Apf)laudis-
semel1t sur les lJi1l1cSPRL et protestations sur les hancs
socialistes.)

M. le Président. - Je demande un peu de calme au
groupe socialiste s'il ve1.!tentendre son chef de groupe.

La parole est à M. Biefnot.

M. Biefnot.
s'exprimer pour
assem:h1ée.

- Monsieur le Président, laissez-les
la dernière fois dans le cadre de cette

Je ne vous étonnerai pas en vous disant que le
groupe socialiste ne peut pas se prononcer en faveur du
praj::r de décret ouvrant le~ crédits provisoires à valoir
sur les budgets .de la Communauté française pour l'an-
née budgétaire 1988. Ce serait dire « oui» au pro-
longement du budget de l'année budgétaire 1987 que
nOllS avons contesté dans ses options et dans sa structure;
nnus serions ainsi en contradiction avec nous~mêmes.

N OliS ne nous prononcerons pas non plus par la
négative... (Vives exclamations sur les bancs de la ma-
jorité.) .h car il nous faut penser aux intérêts de notre
Communauté, de notre assemblée, mais surtout à ceux
des multiples associations et institutions de la vie spor~
tive, culturelle e\- sociale qui, ainsi que le ministre-
président lui-même le rappelait tout à l'heure, vivent par-
tiellement des subsides de la Communauté. C'est en
aY:1nt cela 8 J'esprit que nous avons décidé de nous
ahstenir. L'opposition apportera ainsi son concours à
1.1 m:1jorité pO!.tr que ce vote soir acquis dès aujourd'hui.
(Applaudissements sur les bancs socialistes.)

M. le Président. - La parole est à M. Desmarets.

M. Desmarets. -~ Monsieur le Président, notre
groupe se prononcera en faveur de ce projet de décret.
Je remercie l'opposition socialiste qui, en s'abstenant,
pcrm~ttra le fonctionnement de la Communauté pen-
dant le délai de viduité que nous allons connaître et
cc sans engager 13 future majorité.

Je tiens à vous dire que nous avons apprécié le tra-
vajJ de l'Exécutif, en particulier dans le domaine de
l'audiovisuel, oÙ le projet de décret a abouti grâce à
vous, monsieur Monfils, é:t cbnsce1tti rehtif aux monu-
ments et sites et à :la formation professionneHe, du
ressort du ministre PoulIet.

Je voudrais également saisir l'occasion qui m'est of-
fertc, monsieur le Président, pour vous féliciter pour 1a
manière courtoise et ferme dont vous avez dirigé nos
travaux .Jans des moments parfois difficiles.

Enfin, je tiens aussi à remercier les collègues chefs de
groupes pour la compréhension dont Ils ont toujours
fait preuve. (Exclamations sur les bancs socialistes et
I11)plaudissements sur les hancs de la majorité.)
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M. le Président. - Nous allons passer au vote.

- Tl est procédé au vote nominatif.

Résu1tat du vote:

100 membres ont pris part au vote.

55 membres ont répondu oui.

45 membres se sont abstenus.

En conséquence, le projet de décret est adopté.

Il sera soumis à la sanction de l'Exécutif.

Ont répondu oui:

MM. A. Antoine, F. Antoine, Aubecq, Bertoui'lle,
Rod, Bonmariage, Clerdent, Da1em, Damseaux, Dedéty,
de Clippde, De Decker, Defraigne, Desmarets, Detrem-
mcrie, D'Hon.dt, Ducarme, Gehlen, Gendebien, Gillet,
Mme Goor, },I. Cnfé. :\111c Hanquct. MM. H,111sennc,
Hatry, Hendrick, JérÔme, K1ein, Knoops, Kuhla,
Lagneau, Lebrun, le Hardy de Beaulieu, Lenfant, Léo-
nard, Lestienne, Lutgen, 1\1ainil, Mme Mayence-Goos-
sens, MM. Maystadt, ]. Michel, L. Michel, Montils,
Neven, Olivier, Petitjean, Pivin, Poswick, PouUet, Simo-
net, Thys, Ti1quin, Vandenhallte, Wathelet et Wintgcns.

Se sont abstenus:

MM. Anselme, Basecq, Baudson, Belot, Biefnot, Bor-
remans, Brisart, !"vI1JeC Burgeon, MM. W. Burgeon,
Busquin, Clerfayt, Coëmc, Coiiignon, Daras, Dcfosset,
Denonsse-, Dejardin, Delforge, DeJhaye, Denison, Désir,
Donnay, Eerdekens, Féaux, Gcvenois, Grosjean, Guil-
laume, Hismans, Hofm<111, Iagasse, Lallem:md, Pa que,
Péçr;'.\11x, Perdieu, Poul:1in, Sanrkin, Simon, Mme Spaak,
}.1l\,f. Taminiaux, Tasset, Tomas, Toussaint, Van der
Bitst, 'VaIry et Ylieff.

M. Doumont. - M, le Président, je
Ol1i mais mon vote n'a p<1Sété enregistré.

voulais voter

M. le Président. - Il en est pris acte

PROPOSITION DE DECRET MODIFIANT LE
DECRET DU 16 AVRIL 1975 INSTITUANT UN
PRIX LITTERAIRE DU CONSEIL CULTURE)
DE LA COMMUNAUTE CULTURELLE FRAN-
ÇAISE, MODIFIE PAR LE DECRET DU 8 SEP-
TEMBRE 1981

Vote nominatif sur l'ensemble

M le Président. - L'ordre du jom appelle le vote
nominatif sur l'ensemble de la propos.ition de décret.

..- Tl est procédé au vote nominatif.

Résultat du vote:

n rnembres ont pris .part au vote.

Tous ont répondu oui.

Fn conséquence, le projet de décret est adopté.

T1 sera soumis à la s.anction de l'Exécutif.

Ont pris part au vote:

MM. Anselme, A. Antoine, F. Antoine, Aubecq,
Basecq, Baudson, Belot, BertouiHe, Bicfnot, Boël,
Bon,narict);e, Borremans, Brisart, MUe C. Burgeon,
1\1M. W. Burgeon, Busquin, Clerdent, OJerfay.t, Coëme,
Co11ignon, D<11em, Damseaux, Daras, Decléty, de



Clippele, De Decker, Defosset, Defraigne, Dehousse,
Dejardin, Delforgc, Delhaye, Denison, Désir, Desmarets,
:rvfme Detail]e, MM. Detremmerie, D'Hondt, Donnay,
Ducarme. Féaux, Gehlen, Gendebien, Gevenois, Gil]et,
Mme Goor, MM. Grafé. Grosjean, Guillamnc, !vllk Han.
quet, MM. Hansenne, Hatry, Hendrick, Hismans, Hof-
man, Jérôme, Klein, Knoop:s, Kubla, Lagasse, Lagneau,
La.llemand, Lebrun, le Hardy de Beaulieu, Lenfant,
Léonard, Lestienne, Lutgen, Mainil, Mme Mayenee-
Goossens, MM. Maystadt, J. Michel, L. Michel, Monf.i:ls,
Mundc1eer, Neven, Olivier, Paque, Pécriaux, Perdieu,
Petitjean, Pivin, Poulain, PoulIet, Sanrkin, Simon, Simo-
net, Mme Spaak, MM. Taminiaux, Thys, Tilquin,
Tomas, Toussaint, Vandenhaute, Wafry, Waihelet,
Wingtens et Ylieff.

.

M. Tasser, - Mon vote n'a pas été enregistré, mon-
sieur 1e Pré,~ident, je voulais voter oui.

M. le Président. - Il en est pris acte

PROPOSITION DE DECRET MODIFIANT LE
DECRET DU 30 MARS 1982 INSTITUANT UN
PRIX DU CONSFIL DE LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE EN VUE DE COURONNER UN
OUVRAGE A L'USAGE DE L'ENSEIGNEMENT
ET DE L'EDUCATION PERMANENTE

Vote sur l'ensemble

M. le Président. -- L'ordre dll jour appelle le vote
nominatif sur ,J'ensemble de la proposition de décret.

Puis-je considérer que ,Je vote que l'assemblée vient
d'émettre sur Je texte précédent est valable pour ceJui-
ci ? (Assentiment.)

En conséquence, le projet de décret est adopté.

Il sera soumis à ]a sanction de j'Exécutif.

QUESTIONS D'ACTUALITE

(Art. ()4bis du règlement)

(suite)

QUESTION DE M. DELHAYE A M. POULlET.
MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA
FORMATION ET DU TOURISME, DECRET
DU 14 MAI 1987. - MESURES D'ENCADRE-
MENT POUR LA PROTECT!ON DE LA lEU.
NESSE. - CREATION DE LA COMMISSION
D'AGREMENT ET ORGANISATION DE lA
PROCEDURE

M. te Pré~ident. -- Nous reprenons les
d'actualité. La parole est à 1\1. Delhayc rOlir
qllcstion.

:luestiol1~
poser S;1

M. Dclhayc. - Monsieur Je Président, messieurs les
ministres, ;Je décret (~\1 14 mai 1987 est relatif it ]'agré-
ment et .1.1'0ctro1 de sub,'entio'1s ~H1Xpcrs()nne~ et sC!"
vices ::1.ssw'am les mrsnres d'encadrement pour b protcc-
tion de la jeunesse.

I:<"rtic1e lH prévoit que' l'F rŒtif :1rr('t(' ks candi.
r;o',s d'ap;rément.

Ces conditions d'::u;rément concernaipnt not;ll11mcnt

le projet éducatif;
,le personne];

les bâtiments et les installations.

A ce jour, ces conditiDn.s ont-elles déjà étr: fixées?

L'aftic1c
d\lgrérnent.

.1 pr{vnit que 1'Ex:l~C11tiffixe 1a proc.:dl1rc

A ce jour, ]'Exécutif s'est-il déj-à prononcé sur le ou
]~s arrêtés?

., prévoit L1 crbtion d'une cnmmissionL'a.rtide
d'agrément.

A cc jour, cette commisison e~t-clJe déjà installée?

Dans ]'éventl~alité d'une réponse positive, quels sont
Jes membres de ladite commission?

M. le Président. - La parole est à M. PoulIet,
ministre-membre .Je l'Exécutif.

M. Poullet, ministre des Affaires sociales, de ]a For~
il1ation et du Tourisme. - Effectivement, ce décret a
paru au }vIoniteur 1c 10 sL'ptcmbrc 1987. T..: proiet d'ar-
rêté d'application, qui vise il mettre en œuvre les déci-
sions du décret, a été adopté par l'ExécJ1tif et est
soumis à line triple procédure de consultatÎon.

I] est envoyé d'abord ;lU Conseil d'Etat, où il se
tronve actuellement. Il est ensuite soumis à '1;1 com-
mission d'agrément. JI s'agit de la commission d'agré-
Illent qui a été instaurée en ;-tpplication de la loi du
,'; avril 1965, donc inchangée par rapport à ce qu'elle
irait. Enfin il est envové à l'organe de concertation.
Ll triple procédure de c~nsultatio~ sur J'arrêté est donc
t'Il cours.

Tout cda explique la longueur des délais pour
1'~1doPtiol1.

En attendant, le ~ystèl11e est régi par l'arrêté de
l'Exécutif du 12 U1:1rS1987, pris sur hase de l'ancienne
loi. I! n'est guère différent de ce que sen!. l'arrêté
nO\1\'call S\1r leqm'] les concertations sont en cours.

QUESTION DE M. SIMONS A M. BERTOUILLE,
MINISTRE DE LA SANTE, DE L'ENSEIGNE-
MENT ET DES CLASSES MOYENNES, DIFFU-
SION DE REPORTAGES TELEVISES DANS LES
ECOLES FRANCOPHONE

M, le Président, - La parole
poser sa question,

est à M. Simons pour

M. Simons. - Monsieur le Président, monsieur ]e
ministre, la RTBF et d'autres chaines francophones de
télévision ont récemment programmé quatre reportages
intitulés "Nous, jennes ». Ch.lcun d'entre eux a été
réalisé par une chaîne puhJiql1e francophone la
RTBf, TF1 ;lV;1!1tsa priv:':tisation, ]a télévision Suisse
romande et la télévision francophone an Canada.

Ces quatre émissions sont tout à bit exceptionnelles
c.t je me permets d'émettre un avis particulièrement
Jlo<;itif "ur ce travail réu~:;i des services des télévisions
fnnco!1hones. SOl1vent, en cffct, les questÎons posées au
ministre-président: concernent de mauvaises émissions,
dit-on" programmées pa.r 18 RTBF.

Je vOl1drais savoir, monsieur le ministre, s'il est pos-
',ihIe de populariser œs émissions dans les écoJes? Il
serait trCcsutile de les montrer aux ieunes francophones,
,1fin de lancer des débatS.

~

Est-i] dOllc possible d'eOClH1Llgcr la diffusion de ces
'Tr0rta.gcs dans les écoles francophones via, par
,:XC'mple, \lne çirculaire ministérielle?

M. le Président. - La parole est à M. Bertonille,
ministre-membre de l'Exécutif

rv'\:. Bertouil1e, ministre de la Santé, de l'Enseigne~
ment et des Classes moyennes. - Monsieur le Prési-
'km, l'honorable membre comprendra aisément qu'il ne
m'est pas possible de IllC p,(l)1(,nC21" actud1cr,lent ~;,1r
]'jntértt qu';] y :lur.1it à promouvoir d.11ls les écoles les
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quatre émissions auxquelles il se réfère, dans la mesure
où je n'en connais pas le contenu.

Que l'audiovisuel soit un auxiliaire précieux de
l'enseignement, que certains reportages soient pour les
étudiants source d'enrichissement ou le déclencheur
d'une utile réflexion, j'en suis le premier convaincu.

Quoi qu'il en soit, la possibilité existe, par le biais
de la collection des produits socio-éducatifs de la
médiathèque de la Communauté française de Belgique,
d'assurer une large diffusion à certaines productions.

Mais il va de soi que les productions sont retenues
par la médiathèque sur avis d'une commission scienti-
fique.

Je ne manquerai
de la médiathèque
jeunes ".

pas de signaler au directeur général
l'existence des reportages «Nous

QUESTION DE M. DELFORGE A M. BERTOUILLE,
MINISTRE DE LA SANTE, DE L'ENSEIGNE-
MENT ET DES CLASSES MOYENNES: SITUA-
TION A L'ECOLE SUPERIEURE DES ARTS PLAS-
TIQUES ET VISUELS DE L'ETAT A MONS

M. le Président. - La parole est à M. Delforge
pour poser sa question.

M. Delforge. - Monsieur le Président, monsieur le
ministre, depuis plus de quarante jours, M. Yvon Van-
dyckc, professeur à récole supérieure des arts plasti-
ques de Mons, a entamé une grève de la faim après la
décision de M. Duquesne, ministre de l'Education natio-
nale, de le suspendre de ses fonctions magistrales suite
à des incidents ayant opposé M. Vandycke à la direction
de rétablissement et sans qu'il ait été personnellement
entendu.

Sachant que, depuis sept ans, des conflits opposent
la direction de l'école à une bonne partie du corps ensei-
gnant et des étudiants, monsieur le ministre, vous qui
avez l'enseignement artistique dans vos compétences et
qui êtes coresponsable de la dégradation des relations
à l'intérieur de l'école, quelles .initiatives de médiation
avez~vous prises pour mettre fin à cette situation qui
l1isque de se terminer tragiquement pour M. Vandy-cke
et qui perturbe une école dont l,a qualité de l'enseigne-
ment n'est plus à démontrer?

S'il apparaît effectivement que les problèmes de fonc-
tionnement et de relations remontent à la mi&{' en place
de la direction actuelle, une enquête sur la gestion
administrative et pédagogique de 'cette écoTe ne devrait-
elle pas être menée?
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M. le Président. - La parole est à M. Bertouille,
ministre-membre de l'Exécutif.

M. Bertouille, ministre de la Santé, de l'Enseigne-
ment et des Classes moyennes. - Monsieur le Prési-
dent, en réponse à la question de l'honorable membre,
je tiens à faire savoir que la décision d'entamer une
procédure .disciplinaire à l'encontre d'un professeur à
!'ESAPVE, dont le comportement a été jugé inadmissi-
ble, a été prise en commun accord avec mon collègue,
le ministre de l'Education nationale.

C'est ensemble également que nous avons décidé,
dans l'intérêt de l'établissement, de suspendre préven~
tivement le titulaire de l'atelier de peinture, durant la
procédure disciplinaire.

Une ordonnance rendue par le tribunal de première
instance de Mons, siégeant en référé, vient d'ail1eurs
de débouter l'intéressé, lequel avait demandé l'annula~
tion de cette suspension préventive. Le tribunal ;J.consi-
déré que la mesure se justifjait, cu égard à la grayit-,~
des faits reprochés.

M. Duquesne et moi-même n'avons donc pas l'inten-
tion de revenir sur cette décision.

Par contre, soucieux d'assurer la continuité de l'orien-
tation pédagogique et ardstique de l'atelier de peinture,
j'ai chargé le premier assistant d'assurer les fonctions
temporaires de professeur chef d'atelier et j'ai confié
une charge de conférencier à un artiste dont la colla-
boration avait d'ailleurs été souhaitée par le professeur
suspendu lui-même.

j'espère que, grâce à ces mesures, la qualité de l'en-
seignement sera préservée à l'ESAPVE de Mons.

M. le Président. - La
pour une brève réplique.

parole est à M. Delforge

M. Delforge. ~ Monsieur le Président, M. le
ministre n'a pas répondu à ma question sur l'enquête
qui pourrait être menée quant à la gestion elle-même
de l'école, étant donné que l'on constate de gros problè-
mes de fonctionnement depuis l'installation de la direc~
tion actuelle.

M. BertouHle, ministre de la Santé, de l'Enseigne-
ment et .des Class,cs movennes. ~ Monsieur le Pré:;;-
dent, j'e..<;time ne pas dev~ir mener d'enquête à ce sujet
particulièrement en raison de ce qu'un nouveau conseil
J'administration a été mis en place.

de notre séanceM. le Président. - L'ordre du jour
étant épuisé, la séance est levée.

- La séance est levée à 14 h. 20 m.



COMMUNICATION DU GREFFE DU CONSEIL

TRAVAUX DES COMMISSIONS

Mercredi 28 octobre 1987

~-;ommission de la coopération entre la Communauté française et la Région bruxelloise

1. Examen de la situation institutionnelle à Bruxelles;

2. Divers.

Présents:
MM. De Decker (président), Lagasse (en remplacemcnt de M. Clerfayt), Defasset,
Guillaume, Hendrick, Klein, M0l1fC3LlX, Pivin, Mme Spaak, MM. Vacs, Vandenhaure.

Absents:
M. Clerfayt (excusé), Mme Goor, MM.

Autres membres du Conseil présents:
MM. Désir et Draps.

Harry (excusé), Winkel.

Jeudi 29 octobre 1987

Commission des Affaires générales, du règlement et de la comptabilité

rrojet de décret ouvrant des crédits provisoires à valoir sur les budgets de 1988.

Présents:
MM. Defosser (président), Biefnot, De Dccker, D'Hondt, Desmarets, Gehlen (en remplace-
ment de M. du Monceau de Bergendal), Guillaume, Klein, Lagasse, Lagneau, Lestienne,
Petitjean, Tilquin.

Absents:
MM. Anselme, A. Antoine, Busquin, Dehoussc (excusé), le Hardy de Beaulieu.

40.950- E. G.
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